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Billet du président 

 Les aînés modestes sont les tondus du système 

 Comme chaque année, l’AVIVO a aidé de nombreux membres à 
remplir leur déclaration d’impôt. Dans la majorité des cas, il s’agissait 
de personnes disposant d’un revenu très modeste (rente AVS et  
prestations complémentaires). Une question est revenue régulièrement: 
«Pourquoi aurai-je en 2013 une réduction de 10 ou 20 francs seulement 
alors que des gens fortunés économiseront plusieurs dizaines de  
milliers de francs?» 

 Cette question nous interpelle. En consultant le barème 2013, 
nous constatons que l’échelle fiscale est beaucoup trop progressive: un  
revenu de 60.000 francs est taxé à près de10%, alors qu’un revenu de 
plusieurs millions est taxé au maximum de 14,5%. 
 La réforme fiscale décidée par le Grand Conseil a profité aux  
familles et aux riches. Il est temps de penser aussi aux personnes 
âgées et modestes qui, elles, n’ont ni les moyens ni l’envie de menacer 
de quitter le canton de Neuchâtel! Nous avons écrit dans ce sens au 
Conseil d’Etat.  
 Un autre domaine qui pénalise les personnes modestes est celui 
de l’indice des prix à la consommation (IPC). Les dépenses liées à  
l’alimentation (seulement 10,297% dans le panier-type de 2014!) et au 
loyer augmentent constamment alors que le prix des articles de luxe 
(que les gens modestes ne peuvent pas s’offrir) est à la baisse.  
Résultat: la calculation actuelle de l’IPC (critères de pondération de 
chaque poste de dépense d’un ménage) est complètement fausse et 
prétérite considérablement les personnes qui disposent d’un revenu 
très modeste. 
 Sur demande du comité cantonal neuchâtelois, le comité suisse 
de l’AVIVO a intégré ce problème aux revendications liées à la défense 
des assurances sociales (AVS et deuxième pilier). Mais il faudra se 
battre car l’IPC sert de base à la calculation des salaires et une  
différence de 1% représente une dépense supplémentaire de plusieurs 
milliards de francs au niveau des salaires versés dans l’ensemble du 
pays. En période d’austérité, les politiciens sont davantage fourmi que 
cigale! 
 Une bonne nouvelle pour terminer: le comité cantonal de l’AVIVO 
a trouvé une nouvelle caissière. Il s’agit de Mme Gloria Barbezat, de la 
section du  Val-de-Travers. Bienvenue à elle et remerciements à Pierre 
Carrel, caissier sortant. 

Le président cantonal: Rémy Cosandey 
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La section de Neuchâtel 
cherche des bénévoles  

pour divers travaux 

Vous pouvez prendre contact près de 

Madame Rose-Marie Jacot 
 032 724 14 25 ou 

e-mail: romy45@windowslive.com 

Pompes Funèbres 

L’autre rive est une association suisse à but non lucratif et à caractère social 
qui s’occupe de tout pour l’enterrement de vos proches. 
Forfait incinération: 
CHF 1500.- + Taxes locales et TVA  
Forfait ensevelissement: 
CHF 2000.- + Taxes locales et TVA 

Vous pouvez aussi bénéficier de notre prévoyance funé-
raire. Vos dernières volontés seront respectées et votre famille sera soulagée 
des frais financiers.  
L’autre rive c’est aussi: 
Décès en Suisse – Transport au pays natal 
Décès à l’étranger – Rapatriement en Suisse 

Avec gentillesse et professionnalisme,  
nous sommes à votre disposition 24h/24 

Tél.: 027 552 00 12 

Natel: 077 464 42 48 www.autre-rive.ch 



 

 

Section de La Chaux-de-Fonds 

organise la course annuelle 

le mercredi 11 juin 2014 

Croisière - repas sur le lac de Zoug 

Programme: 
08 h 00 Départ de La Chaux-de-Fonds – Gare - via St-Imier – 

Bienne – Soleure – Sursee, arrêt café – Continuation via 
Lucerne 

11 h 30 Environ arrivée à Zoug 

11 h 45 Embarquement pour une croisière repas. Départ du bateau 
à 12 h 00 

14 h 45 Retour du bateau à Zoug – Départ pour Lucerne, temps 
libre 

16 h 45 Départ de Lucerne et retour à La Chaux-de-Fonds 

18 h 45 Environ, arrivée à La Chaux-de-Fonds 

Menu: : Sa-
lade mêlée 

Rôti haché à la mode du lac de Zoug 

sauce à la crème 

Purée de pommes-de-terre et légumes 

Parfait glacé vanille - citron 

Boissons : NON comprises 

Prix:: Fr. 87.- par personne pour les membres 

 Fr. 95.- par personne pour les non-membres 

Le prix comprend: 
 l'arrêt café croissant avec une boisson chaude et un croissant 
 le repas de midi, sans les boissons 

Inscription: Par bulletin de versement joint au présent Bulletin Avivo 

Renseignement:  Pierre Carrel, caissier, tél. 032 / 922 60 47 
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Section de La Chaux-de-Fonds 
Programme des excursions pour 2014 

25 avril Caves Mauler, à Môtiers 

9 mai Château de Valangin, avec dégustation de sèches 

23 mai Maison-Rouge, Les Bois, visite des écuries 

27 juin Le Grand-Sommartel 
29 août Estavayer, en bateau (carte journalière à Fr. 27.- = prix 2013) 
 Départ de La Chaux-de-Fonds à 13 h 30, à la gare 

 Départ de Neuchâtel à 14 h 15 

 Arrivée à Estavayer à 15 h 30 

 Départ d'Estavayer à 16 h 55 

 Arrivée à Neuchâtel à 18 h 25 

  Retour à La Chaux-de-Fonds en voiture 

 Les horaires sont ceux de 2013; donc à  confirmer 
2 septembre Sortie exceptionnelle au marché de Morteau, départ à 9 h 45 

 A confirmer en fonction de la météo 

5 septembre Saut-du-Doubs, en bateau depuis les Brenets 

26 septembre Chapeau Napoléon 
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Section du Locle 

organise la course annuelle en car 
le mercredi 4 juin 2014 

au Signal de Bougy 

Départ: Place du Marché à 8h00 

Parcours: La Chaux-de-Fonds, Neuchâtel, Yverdon (arrêt café au  
restaurant de la Brinaz à Montagny), continuation pour le  
Signal de Bougy. 

Repas de midi et temps libre pour la visite du site 

Menu: Magret de canard au calvados 

Pommes croquettes et Bouquetière de légumes 

Petite tourte glacée 

Les boissons sont à la charge des participants 

Prix:  Fr. 70.- (participation de l'AVIVO - préparer la monnaie s.v.p.) 

Amis et connaissances sont les bienvenus sur inscription 

Au plaisir de vous rencontrer nombreux lors de cette excursion, nous 
vous adressons, chers Membres, nos cordiales salutations. 
Délai d’inscription: mercredi 21 mai 2014 chez Mme Josiane Montandon, 
A.-Lambelet 1 - 2400 Le Locle  032 931 40 12  
e-mail: jojo.montandon@hispeed.ch 

Nom: ............................................ Prénom: .......................................  

Adresse: ......................................................... Nb. Pers: ....................   
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L'hospitalisation de nos aînés et ses conséquences. 
On a évidemment tous envie d'être épargnés par la maladie ou les  

accidents. Mais il arrive malheureusement que ces pénibles épreuves 
nous atteignent et que nous soyons obligés de vivre un séjour  
hospitalier. Certains s'y rendent avec sérénité, d'autres se posent toutes 
sortes de questions et ne trouvent pas la réponse adéquate. 

L'AVIVO est là pour vous aider. Nous ne prétendons pas  
répondre à toutes vos inquiétudes et trouver une solution à tous vos 
problèmes. Mais nous sommes disponibles pour vous écouter et vous 
aiguiller sur la bonne voie dans la mesure de nos compétences. 

Vous pouvez si vous le désirez vous adresser à moi-même qui suis  
active au conseil de santé cantonal du département de la  
santé et des affaires sociales. 

Lors d'une rencontre avec une responsable des hôpitaux neuchâte-
lois nous avons plaidé, afin qu'il y ait des transports efficaces, notamment, 
en cas de déplacements, je pense aux traitements de chimio, convales-
cence post-opératoire et parfois, c'est le parcours du combattant pour 
se rendre d'un bout du canton à l’autre . 

Nous avons également un lien étroit avec la ligue neuchâteloise 
contre le cancer.  

Nous avons aussi la garantie verbale que ces sujets seront pris en 
compte avec diligence et  dans les meilleurs délais. 

Ainsi, je termine mon message avec cette citation pleine de sagesse 
cité par le Docteur Luc Bodin 

On ne peut rien enseigner à un homme, on peut  
seulement l'aider a trouver la réponse à l'intérieur de 
lui-même.  Galilée 

Rose-Marie Jacot 
Présidente de la  section de Neuchâtel 
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Section de Neuchatel 
organise la course annuelle 

Le jeudi 12 juin 2014 

Au lac de Titisee (Allemagne) 
Départs: : 06 h 00 Rochefort devant le Collège de Rochefort 
 06 h 30 Neuchâtel, Sud du Collège de la Promenade 

Itinéraire: : Soleure – arrêt café au restauroute de Pratteln – Bâle – Lörrach –  
 Titisee. Balade sur le lac. Repas de midi sur place – retour 
 même itinéraire. 
Après-midi: Achats possibles dans les nombreuses  boutiques. Visite 
 guidée de la Brasserie Feldschlösschen avec dégustation. 

Prix : Membre Frs  80.-- Non-membres Frs  85.-- 
Compris dans le prix: déplacement, café/croissant,  promenade en 
 bateau, visite de la Brasserie, repas de midi. 
Menu : Petite salade composée – Emincé de porc – Spätzle aux œufs 
 Gâteau - Forêt-Noire 

 Les boissons sont à votre charge  

Dès votre inscription au plus tard le 4 juin 2014, vous recevrez par  
courrier un bulletin de versement pour le paiement de la course. 
ATTENTION, 50 personnes au maximum ! Ne pas oublier une pièce 
d’identité (passeport ou carte) et surtout se munir d’euros ! 
Envoyer votre inscription à Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 
61, 2108 Couvet ou par tél. 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou  
Email :henriette.quellet@bluewin.ch 
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----------------------------------------------------------------------------------------------------  

Nom: ............................................. Prénom:.........................................  
Adresse: ....................................... Localité: .........................................  
Nb de personnes: ....... Signature: ................................. Tél. ................  

Départ:  6h30 Rochefort Nb 7h00 Neuchâtel Nb 

mailto:henriette.quellet@bluewin.ch
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ERICH PICKEL 

Il est parfois difficile d'annoncer le décès d'un ami. 
C'est le cas pour Erich enlevé à sa famille et à ses 
amis à l'âge de septante ans après une grave  
opération.  
Il était très actif au sein de l'AVIVO et de la section 
de Neuchâtel puisqu'il était le metteur en pages du 
Bulletin. Les années vécues dans son engagement 
ont permis de découvrir un pote qui aimait les  
rencontres et les moments d'amitié. Il a aidé ses 
frères humains chaque jour dans un engagement sans faille. Il aimait 
le Brésil pour y être allé quelques fois. 
Nous conservons de très beaux souvenirs et redisons à sa famille 
notre peine. 
Qu'il repose en paix.  

Serge Mamie 

 

AVIVO Neuchâtel 
Journée champêtre le jeudi 28 août 2014. 

 

Visite de la ville de Neuchâtel en train touristique  
et guide le jeudi 11 septembre 2014. 

 

Repas en commun « La Trattoria du Soleil » à Neuchâtel  
le 22 mai 2014(repas AVS -  Rendez-vous 11 h 15  

Inscriptions jusqu’au 15 mai 2014 

 

Un repas de midi sur le bateau le jeudi 31 juillet 2014.  
Rendez-vous 11 h 45. Inscriptions jusqu’au 26 juillet 2014. 

 

Pour tout loisir ou sortie, envoyez votre inscription à  
Mme Henriette Quellet, rue de la Flamme 61, 2108 Couvet ou  

par tél. 032 863 31 54 ou 079 508 90 31 ou  
Email :henriette.quellet@bluewin.ch 

mailto:henriette.quellet@bluewin.ch


 

Section du Val-de-Travers 

organise la course annuelle en car 
le mardi 10 juin 2014 

une journée en Franche-Comté 
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Heures et lieux de départ: 
Les Verrières Place de la Gare 8 h 00 

Les Bayards Croisée du loup 8 h 05 

La Côte-aux-Fées La Poste 8 h 00 

Buttes Place du 12 septembre 8 h 15 

Fleurier ? Place de la Gare 8 h 20 

Môtiers Place des Six Communes 8 h 25 

Couvet ? Place des Halles 8 h 35 

Couvet ? Foyer du Parc 8 h 40 

Travers Place de l’Hôtel de l’Ours 8 h 45 

Parcours: Noirmont (café croissant)- Les Rangiers - St – Ursanne - Indevillers 

Retour: Indevillers - Trévilliers - St - Hippolyte - Vallée du Dessoubre - 
Morteau (arrêt pipi) - Le Vallon 

Repas de midi à l’Auberge de chez nous <Chez Dany> à Indevillers 

Une balade facultative, avec Dany, est organisée jusqu’au belvédère de 
La Joux à la fin du repas. Les petits souliers de marche sont recom-
mandés (environ 15 minutes) 
Apéritif: Kir Blanc cassis. Entrée: Croûte aux champignons, Plat: Rôti de 
veau - Gratin de PdT - Légumes - Fromage - Comté et salade. Dessert 
Gourmand.– Vin, eau - mini bulles ou plate - Café ou Thé 

Prix: fr. 75.- (encaissement dans le car, monnaie SVP 

Prendre papier d’identité et euro 

Le prix comprend : le car, le café croissant, le repas avec les boissons et le café. 
Ne sont pas compris : les boissons lors d’autres arrêts en cours de route. 

Arrivée au Val-de-Travers entre 18 h 30 et 19 h 00 

Délai d’inscription: le mardi 13 mai 2014 

Bulletin d’inscription à retourner à: 
Samuel Vuilleumier, La Forêt 4 - 2117 La Côte-aux-Fées 

 page 11 



 

AVIVO du Val-de-Travers en mouvement 
Les membres de la section du Val-de-Travers de l’AVIVO sont loin d’être 
des pantouflards. A l’instigation de l’un d’entre eux, bien connu dans les 
milieux du sport, ils sont invités à se réunir chaque mardi matin à Couvet 
dans la salle du club de judo pour une séance de gymnastique.  

Il s’agit bien sûr de gymnastique douce. 
Maintien de la musculature et des articulations, 
de la coordination et de l’équilibre. Les  
participants sont appelés à pratiquer des  
exercices dans différentes positions, debout, 
accroupis, agenouillés, assis ou couchés sur 
le tatami. Le moniteur, Joseph Della Ricca, 
les incite naturellement à se donner à fond 
pour se dérouiller, mais les laisse s’exercer à 

leur gré et à leur rythme en fonction de leurs possibilités. Son autorité  
naturelle lui permet de diriger la leçon avec tact et diplomatie, dans une  
ambiance sportive et amicale. 
Cette activité rencontre un tel succès (une cinquantaine de personnes) que 
le cours a été dédoublé dès Pâques. Les personnes intéressées peuvent 
sans préavis participer à une séance sans engagement de leur part. 
1er cours de 9h00 à 10h00, 2ème cours de 10h15 à 11h15.  PAH. 
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Participation à la course du 10 juin 2014 

Nom: ....................................... Prénom: ..................................  

Adresse: .................................. NP Localité: ...........................  

: ........................................... Nb personnes: ........................  

Départ depuis: ......................... Signature: ...............................  
Pour Couvet, indiquez le lieu, Place des Halles ou Foyer du Parc 

Pour Fleurier, cette année départ Place de la Gare 
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Section interjurassienne 
Delémont, Moutier, Ajoie, Franches-Montagnes  

Course annuelle le jeudi 26 juin 2014 

Brienz - LES CHUTES DE GIESSBACH 

Programme 
       

07h30  Départ de Delémont (autres chargements selon inscriptions)  
09h15 Arrivée à MÜNSINGEN, arrêt café-croissant. 
10h15 Départ de Münzingen pour Thoune-Interlaken. 
11h30  environ, arrivée à GIESSBACH, repas de midi au Grand Hôtel 

Crème de carottes, tranches de porc, spätzli et légumes de saison 

Flan caramel avec crème et garniture de fruits   -  Visite des chutes 

14h30 Descente en funiculaire (ou à pied, 20-25 minutes) 
15h09 Départ du bateau pour BRIENZ - temps libre 

16h00 Départ de BRIENZ en car et retour avec arrêt en route. 
19h30 environ, arrivée à Delémont 

Prix par personne : Fr 80.– (Total Fr 85.– / Fr 5.– par l’association)  

►  INSCRIPTIONS jusqu’au mercredi  28 mai 2014  ◄ 

Au moyen du coupon ci-dessous, à adresser directement chez  
Autocars Hertzeisen, route de la Raisse 2, 2855 Glovelier,  tél. 032 426 72 68.  

La facture, le programme définitif et l’horaire des cars seront envoyés  
aux participant(e)s 10 jours avant  le voyage. 

————–—  Bulletin d’inscription à découper —————–  
Je m’inscris / nous nous inscrivons à la course AVIVO du 26.06.2014 

Nom et prénom  …………………………………………………………….. 
Rue  ……………………………………tél ..………………………………… 

CP / localité …………………………………………Date .………………… 

Nombre de personnes ………. Signature: ………………………..….. 
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Section interjurassienne 
Delémont, Moutier, Ajoie, Franches-Montagnes  

Le cirque Knie à prix réduit (Fr 17.-) 
pour les membres AVIVO à la représentation  

du vendredi 27 juin (en soirée) 
Place du Comptoir à Delémont 

(nombre de places limité) 

Les personnes intéressées sont priées de s’adresser  
à Madame Simone Züllig 

rue St - Germain 2, 2800 Delémont  
Tél. 032 422 32 69 

N.B.: les billets réservés non retirés seront facturés 

Conférence de printemps 

La maladie d’Alzheimer 
Implications pour la personne et sa famille 

Quelles ressources ? 

Intervenants:  
 Dr Freddy Clavijo, médecin gériatre 

Mme Myriam Ory, assistante sociale 

Pro Senectute Arc  jurassien  
 Mme Caroline Bernasconi, directrice  

du centre « La Valse du Temps », Cornol 

 Mardi 13 mai 2014 à 14h30 

Salle paroissiale de Cornol 
(Possibilité de visiter le centre dès 17h30) 



 

Horizontalement: 1.- Etat eu-
phorique. 2.– Voie principale 3.
– Refroidissement. Ouvre l’œil. 
4.– Conjonction. Devant de-
vant. Négation.  5.– Porte à 
rire. 6.– L’homme. Pierre. 7.– 
Nuisible. Pronom. 8.– Etre au 
passé. Pas italien. 9.– T’ex-
clames. Autorise tout. 10.– Der-
rière les sains. Petit noir. 
Verticalement: 1.– Acceptées. 
2.– Céphalopode. … et là. 3.– 
C’est un renvoi. Accroché. 4.– 
Hargneux. 5.– Quand le gaz 
part. Placées 6.– Indique le 
lieu. Refait. 7.-Etriers métal-
liques. 8.– Bière renversée. 
Dieu du ciel. Puissance.  9.–  
Refus du voisin. Désœuvré.  
10.– Grand moustique.  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1 E N I V R E M E N T 

2 N A T I O N A L E  

3 T U E N T  N A I T 

4 E T  D  C I  N I 

5 R I D I C U L E  P 

6 I L  C A I L L O U 

7 N E F A S T E  I L 

8 E  E T E  S U S E 

9 E C R I E ?  S I  

10 S A U F S  C A F E 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Hertzeisem-Giger 
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Voici la grille et les gagnants du mot croisé N° 145 

1° prix à  Mme Geneviève Allimann 2863 Undervelier 
2° prix non attribué 



 

Horizontalement: 1.- Défendrais 
avec ardeur. 2.-Extrémité. Propul-
sé. 3.– Roue à gorge. Ambiance. 
4.-  Sodium. Premier. Grecque. 5.
- Redevenus sains. Transport en 
commun. 6.- Engranger. Pour toi. 
7.- Négation. A l’index. Hic. 8.- 
Personne. Résidus. 9.- Jeux de 
cartes. 10.- Ferment. Tirer. 

1.– Grondera. 2.- 
Colère. Partie d’armée. 3.- Accro-
cheuses. Entre deux pâtés. 4.- 
Conifère. Secs. 5.- Grimaces. 
Terre ceinte. A lui. 6.– Sas. Co-
mique grimaçant. 7.- Drain. Che-
min. 8.– En sa possession 

9.- Charge musulmane. Direction. 10.- Fermées. 
Nom et Prénom:  ...............................................................................................  
Adresse:  ...........................................................................................................  

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           
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Petit ami des animaux 



 

 Numéros de téléphone des comités 

AVIVO CANTONALE NEUCHÂTEL Rémy Cosandey  Léopold-Robert 53-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 38 08  e-mail:  remy.cosandey@bluewin.ch 

AVIVO LA CHAUX-DE-FONDS  Anne-Marie Genin Léopold-Robert 76-2300 Chx-de-Fds 
 Tél. 032 913 09 86 e-mail  genin.am@hispeed.ch 

AVIVO LE LOCLE Denis de la Reussille Rue du Foyer 39 - 2400 Le Locle 

 Tél. 032 931 76 27 e-mail   denis.delareussille@ne.ch 

AVIVO JURA Alfred Hanser  Ch. des Sorbiers   2805 Soyhières 

 Tél. 032 422 01 43 e-mail   hanserfredy@bluewin.ch 

AVIVO VAL-DE-TRAVERS Margrit Stähli Rue de la Gare 14 - 2105 Travers 

 Tél. 032 863 16 18 e-mail   staehli-mentha@net2000.ch 

AVIVO NEUCHATEL Rose-Marie Jacot Case postale 1749 2001 Neuchâtel 
 Tél. 032 724 14 25 e-mail   romy45@windowslive.com 

Neuchâtel & Interjurasienne site: avivo-neju.ch - e-mail: avivo-neju@net2000.ch 

PERMANENCE de Neuchâtel tous les mardis matins de 9 h à 11 h sur rendez-vous 

Rue Louis Favre 1 - 2ème étage - Téléphone/fax/répondeur 032 725 78 60 

Ou par e-mail à: perm@net2000.ch 

Le soliloque du grincheux 

Idée lumineuse 

Ah! Quelle nouvelle idée lumineuse d’un 
fonctionnaire désœuvré : Les voitures  
rouleront désormais avec les phares allumés 
toute la journée. Une contrainte de plus pour 
les automobilistes. Les motards qui jusqu’ici 
bénéficiaient de ce privilège seront de ce fait 
dangereusement prétérités. 

Les arguments sont tellement nuls qu’ils 
ne valent même pas la peine d’être cités. Mais  
quarante francs par contravention ça peut rap-
porter gros. 

N’aurait-t-il pas été plus judicieux de faire appliquer la règle 
à tous les cyclistes qui la nuit tombée roulent joyeusement 
sans lumière aucune, ni devant ni derrière et qui se fichent  
royalement de la loi. Leur nombre grandissant prouve qu’ils 
sont loin d’être inquiétés. 

« A mesure qu'on est plus éclairé, on a moins de lumière. » 

(Charles Joseph de Ligne) 

http://evene.lefigaro.fr/citations/mot.php?mot=mesure
http://evene.lefigaro.fr/citations/mot.php?mot=eclaire
http://evene.lefigaro.fr/citations/mot.php?mot=moins
http://evene.lefigaro.fr/citations/mot.php?mot=lumiere
http://evene.lefigaro.fr/celebre/biographie/charles-joseph-de-ligne-236.php
https://www.google.ch/imgres?imgurl&imgrefurl=http%3A%2F%2Fwww.forums.supertoinette.com%2Frecettes_557954_690.culture_d_sinvolture_et_pluchures.html&h=0&w=0&tbnid=6NpBuxd9FYyqkM&tbnh=253&tbnw=199&zoom=1&docid=0VjEFyNsMXIGUM&ei=wSkaU97GGcTZsgbAxoCgCw&ved=

